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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS.

4PATEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

(Gazette officielle, 31 oct., dernier.)
aQlaîi à Son Honneur le LIEUTENANT-

UVeERNEUR, en date du 23 octobre cou-1
'lt(1891), de nommer commissaires d'écoles

10urla municipalité des "Crans," (paroisseqeSainte-Anne) comté de Montmorency:
~10 M. Etienne Paré, en remplacement de
k.lfeurant St.Gélais, et M. Alfred Goulet enI'Blplacement de M. Alfred Fontaine.

k
2 0 M. Léon St.Gélais, en remplacement de

UsGiguère.

1)tPARTEMENT DE L'INSTRUCT-ION PUBLIQUE

(Gazette opicielle, 7 nov, courant)

ô3aplu a Son Honreur le LIEUTENANT-
u.U1JVRNE UR, en date du 4 novembre cou-
S(1891), nommer le Revd M. André Audet,

eommssaiaired'écoles de la municifr-
'deN-.du Sacré-Coeur, comté de -

wz_18ki en remplacement du Révd M. N. H.
'44ilaul t, pfre qui a :quitté la municipalité.

DÉIPARTEMENT DE L'INSTRUCTIO-N PUBLIQUE

(Gazette officielle, 7 novembre courant.)

6Détacher de la municipalité scolaire de
"Cherbourg," comté de Rimouski, les lots

depuis et y compris le No 49 jusqu'au lot No
60 inclusivement, du premier rang No 1 du
canton de Cherbourg, et les annexer à la mu-
nicipalité de -Dalibaire," dans le même
comté pour les fins scolaires.

Cette annexion ne prendra effet que le pre-
mier de juillet (1892).

DÉ~PARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

(Gazette officielle, 7 novembre courant.)
Détacher de la municipalité Acolaire du

Sault au Récollet, comté d'Hochelga les lots
Nps l à 90 inclusivement aux plIan et livre de
renvoi officiels de la paroisse du Sanît au Ré-
caltet, et ériger ce territoire en municipalité
scolaire distincte sous le nom de "lSaint-Char-
les du Bas du Sault."

L'érection ci-dessus , ne devant prendre
effet que le premier de juillet prochain <1892).

DÉ~PARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

(Gazette officielle, 14 nov, courant.)
Il A Plu à Son Honneur le LIEUTENANT-

GOUVERNEUR, cn date du 5novembre cou-
rant, (1001>, de nommer M. Elzéar Simard,
commi~ssaire d'écoles de la municipalité des
"4ergeronnes ", comté de Sgenay, en rem-

placement de M. Alfred Laro uche, décédé.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUS

(Gazette officielle, 21 novembre cour~ant.)
Il a pIn à Snn Honneur le LIEUTENANT-

GOUVERNEUR, par un ordre on.conseil en
date du Il novembre courant (1891), de nom-
mer M. Ddaithée C. Simon, membre du bureau
d'examinturs de Hull, comté d'Ottawa, en
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